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BUREAU DU VENDREDI 7 NOVEMBRE 2025 

 

Le vendredi 7 novembre 2025 à 08 heures 45, se sont réunis en salle Odéon, 79, boulevard  
Saint-Germain - 75006 PARIS, sous la présidence de M. Luc STREHAIANO, premier Vice-Président, pour 
le Président empêché, les membres du Bureau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France au nombre de  
9 formant la majorité des membres en exercice, sur convocation à eux adressée le 28 octobre 2025. 
 

ETAIENT PRESENTS : 
 

M. STREHAIANO, Premier Vice-président, délégué titulaire de la communauté d’agglomération Plaine 
Vallée, 
M. BAGUET, Vice-président, délégué titulaire de Grand Paris Seine Ouest, 
M. BAKHTIARI, Vice-président, délégué titulaire de Grand Paris Grand Est,  
M. CARVOUNAS, Vice-président, délégué titulaire de Grand Paris Sud Est Avenir, 
M. DELL'AGNOLA, Vice-président, délégué titulaire de Grand-Orly Seine Bièvre, 
M. EON, Vice-président, délégué titulaire de Méry-sur-Oise, 

M. PANETTA, Vice-président, délégué titulaire de Grand-Orly Seine Bièvre, 
Mme PELLETIER-LE-BARBIER, Vice-présidente, déléguée titulaire de la communauté d’agglomération 
Versailles Grand Parc, 
M. SIFFREDI, Vice-président, délégué titulaire de Vallée Sud Grand Paris,  
 
ABSENT-EXCUSE AYANT DONNE POUVOIR :  

M. WEIL, Vice-président, délégué titulaire de Paris Est Marne & Bois, à Monsieur à M. DELL'AGNOLA, 
Vice-président, délégué titulaire de Grand-Orly Seine Bièvre, 

ABSENTS-EXCUSES 

M. SANTINI, Président, délégué titulaire de Grand Paris Seine Ouest, 
M. DE LASTEYRIE, Vice-président, délégué titulaire de la communauté d’agglomération Paris Saclay, 
Mme FRANCLET, Vice-présidente, déléguée titulaire de Plaine Commune, 
M. HANOTIN, Vice-président, délégué titulaire de Plaine Commune,  
Mme LAGARDE, Vice-présidente, déléguée titulaire de Paris Terres d’Envol, 

M. POUX, Vice-président, délégué titulaire de Plaine Commune, 
 

Et ont participé Messieurs CAMBON et MARSEILLE, en qualité de personnes qualifiées, 

Et qui peuvent délibérer valablement conformément aux articles L. 2121-17, L. 2121-20 et  
L. 5211-1 du Code général des collectivités territoriales. 

Le Bureau : 

- a désigné, M. DELL'AGNOLA, Vice-président, délégué titulaire de Grand-Orly Seine Bièvre, pour 
remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
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